
1/2

Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-88973

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 24-88973

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-75306
26/07/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Commune de Thonon-les-BainsNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21740281700019N° National d'identification : 
Thonon-les-bainsVille : 

74200Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

74Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Maitrise d'oeuvre en vue de la valorisation paysagère des abords de RipailleIntitulé du marché : 
ServicesType de marché : 

La consultation a pour objet la passation d'un marché de maitrise Description succincte du marché : 
d'oeuvre en vue de la valorisation paysagère des abords de Ripaille au regard du programme joint au 
dossier. Le marché comprendra une tranche ferme et une tranche optionnelle. Tranche ferme : - 
Etudes préliminaires - Avant-Projet Tranche optionnelle : - Projet (PRO) - Assistance pour la passation 
des contrats de travaux (ACT) - Visa des documents EXE des entreprises (VISA) - Direction de 
l'exécution des travaux (DET) - Ordonnancement, coordination et pilotage du chantier (OPC) - 
Assistance au maître d'ouvrage lors des opérations de réception (AOR) Les études qui font l'objet de la 
tranche ferme portent sur un périmètre de travaux estimés à 1 000 000 euro(s) TTC qui sera affiné en 
tranche optionnelle pour aboutir à une enveloppe moindre, entre 250 000 euro(s) à 500 000 euro(s) 
TTC. Le calendrier prévisionnel d'exécution des études et des travaux est indiqué dans le CCP.

En phase offres, les critères seront les suivants : - Le prix (40%) ; - La Critères d'attribution : 
compréhension du programme (30%) ; - L'organisation et le temps passé par l'équipe (30%) avec détail 
par co-traitant

Section 4 - Informations rectificatives

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-88973
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-88973
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La date limite de remise des plis, initialement prévue le 31 juillet 2024 à 12h00, est reportée au 
07 août 2024 à 12h00.

26/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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